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INTERNATIONALER VERBANO UNION INTERNATIONALE 

ZUM SCHUTZ VON POUR LA PROTECTION 

PFLANZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

Cinquieme reunion 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

UPOV/C/V/33 
Original : anglais 
Date : 15 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

REGLES DE PROCEDURE PROVISOIRES 

POUR 

L'ECHANGE DES DENOMINATIONS VARIETALES 

adoptees par le Conseil 

LE CONSEIL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 

VEGETALES, 

En vertu de l'article 2l.h) de la Convention pour la 
protection des obtentions vegetales (ci-apres denommee 
"la Convention"), 

Tenant compte du fait que l'article 13.6) de la 
Convention prevoit l'echange des denominations varietales 
proposees, par l'intermediaire du Secretariat de l'Union, 
entre les services nationaux pour la protection des obten
tions vegetales (ci-apres denommes les "services competents") 
dans le but de conferer, dans la mesure du possible, a une 
variete vegetale deposee la meme denomination dans tous les 
Etats membres, 
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Tenant compte du fait que l'alinea precite prevoit en 
outre que le Secretariat doit notifier toutes les denomina
tions enregistrees a tous les Etats membres de l'Union de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle afin 
de leur permettre d'informer leurs offices des marques de 
ces denominations, 

Considerant que pour le moment le Secretariat de l'Union 
ne dispose pas du personnel necessaire pour executer les 
taches prevues a l'article 13.6) de la Convention, et que, 
en raison du nombre restreint des Etats membres, les frais a 
supporter pour permettre au Secretariat de s'acquitter de ces 
taches sont estimes trop eleves, 

Considerant par consequent que pour le moment il n'est 
pas possible de donner effet aux dispositions de l'article 
13.6) de la Convention concernant les taches envisagees du 
Secretariat, 

Desireux de parvenir provisoirement, dans la mesure du 
possible par d'autres moyens, au meme resultat que celui vise 
par l'article 13.6) de la Convention, jusqu'a ce qu'il soit 
possible de donner effet aux dispositions de l'article 13.6), 

Recommande a l'unanimite que les services competents des 
Etats membres se consultent a propos des denominations varie
tales deposees conformement aux regles provisoires exposees 
ci-apres : 

REGLES DE PROCEDURE PROVISOIRES 

POUR 

L'ECHANGE DES DENOMINATIONS VARIETALES 

Article 1 

1) L'echange des denominations varietales (proposees, 
rejetees, retirees, approuvees et enregistrees) entre les 
services competents des Etats membres s'effectue a partir 
des Bulletins publies par ces services conformement a l'ar
ticle 30, alinea 1), sous-alinea c), de la Convention, denom
mes ci-apres "les Bulletins". 

2) Chaque service competent envoie des exemplaires de 
son Bulletin aux services competents des autres Etats membres 
aussitot apres sa publication; le nombre d'exemplaires est 
convenu entre ces services. 
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3) En vue de faciliter les taches des autres services 
competents, chaque service competent doit etablir et publier 
son Bulletin ainsi qu'il est prevu a l'annexe 1 des presentes 
Regles. 

Article 2 

Dans le but de permettre la presentation d'objections 
a une denomination deposee, le service competent qui l'a 
re~ue la publie le plus tot possible dans son Bulletin 
apres verification preliminaire. 

Article 3 

1) Des la reception des Bulletins provenant des autres 
Etats membres, chaque service competent examine les denomi
nations proposees publiees dans ces Bulletins. 

2) Si le service competent d'un Etat membre constate 
la non-convenance dans ledit Etat d'une denomination mentionnee 
a l'alinea 1), il doit transmettre son objection directement 
au service competent qui a publie la denomination proposee, 
en indiquant les raisons motivant cette objection. 

3) Toute objection doit etre transmise aussitot que 
possible et en tout cas dans un delai de trois mois a compter 
de la date de publication du Bulletin qui contenait la denomi
nation proposee. 

4) Une copie de l'objection est envoyee en meme temps 
aux services competents des autres Etats membres de l'Union. 

5) Aux fins de sa communication, l'objection doit etre 
presentee sur le formulaire figurant a l'annexe 2 des pre
sentes Regles. 

Article 4 

1) Le service comp~tent qui a publi~ la d~nomination deposee 
adhere normalement a toute objection pertinente presentee par 
le service competent d'un Etat membre dans le delai prevu a 
l'article 3.3), et en tire les consequences de droit. 

2) Toutefois, le service competent qui a publie la 
denomination deposee peut, aussitot que possible et en 
tout cas dans un delai de deux mois apres reception de 
l'objection, entamer des discussions avec le service ayant 
transmis l'objection pour lui persuader de retirer ladite 
objection. Le service ayant formule l'objection doit de
clarer aussitot que possible si son objection est definitive 
et aviser en consequence les services competents des autres 
Etats membres. 
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Article 5 

Chaque service competent publie dans son Bulletin tous 
les enregistrements de denominations varietales. Il publie 
egalement tous les refus et retraits de denominations pro
posees qui ont ete publiees. 

Article 6 

Ces regles sont egalement applicables si une denomination 
est proposee en remplacement d'une denomination deja publiee 
cornrne denomination proposee ou approuvee. 

LFin du document UPOY/C/V/33; 
les annexes suiven~/ 
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Pr€sentation des bulletins nationaux 

1 • Tnfo·nnations 

Chaque bulletin officiel doit contenir les informations 
n€cessaires en ce qui concerne les sujets suivants, dans la 
mesure ou ils font partie de la procedure en question dans 
le pays interess€ : 

a) denominations proposees; 

b) modifications des d€nominations proposees; 

c) refus et retraits des denominations proposees, 
dans la mesure ou elles sont deja publiees; 

d) denominations approuv€es; 

e) denominations enregistrees; 

f) propositions de modification de denominations 
approuv€es ou enregistrees; 

g) modifications approuvees de denominations approuvees 
ou enregistrees. 

2. Ordre dans lequel doivent para!tre les informations 

Les chapitres des bulletins sont resumes dans une table 
des matieres indiquant clairement, par une reference speciale 
UPOV, les chapitres pertinents pour l'examen des denominations 
varietales. 

3. Ordre a suivre a l'interieur de chaque chapitre et 
indication des especes 

Toutes les varietes d'une meme espece doivent etre grou
pees a l'interieur de chaque chapitre. Les especes doivent 
etre indiqueeS par leur nOm latin (bOtaniqUe) 1 qui peUt figu
rer entre parentheses apres le nom cornrnun. 
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Si les chapitres contiennent egalement des denominations 
relatives a des varietes n'ayant pas fait l'objet d'une 
demande de protection des droits d'obtenteur, cela doit 
etre specialement indique pour chacune de ces varietes. 

4. Reference a d'autres bulletins 

Chaque bulletin doit, au moins de temps a autre, contenir 
une reference aux bulletins d'autres Etats de l'UPOV, recom
mandant aux obtenteurs et aux autres personnes interessees 
de les etudier. 

LFin de l'annexe 1; 
l'annexe 2 suit? 
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Y/Ref. - I/Zn. - V/ref.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
0/Ref. - U/Zn. - N/ref.: ...................................... 

Objection to a Submitted Variety Denomination 
Einwendung gegen eine angemeldete Sortenbezeichnung 

Objection a une denomination varietale deposee 

To/An/A 

Variety Denomination: 
Sortenbezeichnung: 
Denomination varietale: 

Species (in Latin): 
Art (auf lateinisch) : 
Espece (en latin) : 

National Bulletin: 
Nationales Amtsblatt: 
Bulletin officiel 
national: 

Applicant: 

........................................ 

........................................ 

.......................................... 
(Month/Monat/ 

mois) 
(Year/Jahr/ 

annee) 
(Page/Seite) 

Anmelder: .................................................... 
Demandeur: 

Objection: 
Einwendung: ................................................... . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Copies to the competent authorities of the other UPOV States. 
Kopien an die zustandigen Behorden der anderen UPOV-Staaten. 
Copies aux autorites competentes des autres Etats de l'UPOV. 

Date/Datum: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Signature/Unters~hrift: 

....................... 

Lfin de l'annexe 2 
et du documen~? 


